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qFRIQBj.. 

ART. 2., ....:., Le président, du conseil,Jministre.des 
affaireséJrangèr,è&,' hi mInistre des fÎnaJlces,. le. minis,. 
tre des travaux .publics. et. de la, marine tnarcltal)dc;. 
le nÎinistre du commerce' et des postes, télégraphes 
et téléphones, et le ministre de l'agriculture, S'ont· 
chargés, cha~lIn el! ce. qui le conerne, de l'exécution 
du présent décret. 

.Fait .à Paris, le 21 mai fcl32, 

, AloBERT LEBRUN.. 

Par· le Président de' la· République, 

Le président du conseil, 

. miniûle. des attàires étfi/ngères, 


Andr,(' TARDIEU,. 
Le ministre dfJS finI/lices, 

R-E,. FloAIjOIl'i.. 

Le mimstre des travaux pUQlics 

et de la marinl; oU1J'chqnde, '.. 


Charles,· GUERNIER; : 


Le ministre du commerce 

et des postes, télégraphes et téléphones 


LOLlÎs ROLLIN. 
'Le ininÎstre de l'agricultwVJ, 

Dr,CHAuvE,W. 

Le sénat et la ch;unbr;e des députlls ont adopté, 
Le Président"de la. République promulgue la loi 

dont la teneur suit: . 

ARTICLE l'JNIQUE. i.e Président de la République 
est autorisé· à ratifier· l'avenant à la convention com
merciale fral'lco-roumaine' du<27' août' 1930, signé le
5 janvier 1932, et l'arrangement'·signé· le même jour, 
entre Iç Gouvernement françajs et .le' gouvernement· 
rouma.in, c~Jncl'!r;wnf le.. trqitement préférentiel du blé' 
roum~Jn., 

U ne copie de· c.et av~'nl\ntl 'et de cet arrangement 
demeure annexée à la pr:êsent~ loi. 

La présente loi,déjibérée et. -a<\9pti'e par le sénat 
.et par la chambre des députés, 'sera' exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait ~,Paris,)ec' 30· avrJI. 1932., 

. PAUL DOUMER. 

Par le' Président,de la République, " 

Le président da conseil, 

litini~tre des af!Plresétrangères, 


André TARDIEU. 
. Le'ministre des finfIJu:es, 

P.-E. FLA.NDrn. 

Le ministre da. commerce' . 

et des postes; télégraphes et téÙpllone's, 


!Jouis' ROLLIN. 
Le, ministre" de l'agriculture; 

Dr, !$HAUVEAU;: 

Le miniStre des.é'ol1Jl!ies; 
. . 	DE CHAPPEDEL;\III.E..· 

, 

• 


.,..., ','~'"' "",........~,,,.'.,'....~,==:.')\ 
. 

, t . , .' > 

Sur la. proposition du président du conseii, 

af~.liires, étrangèr~, du' ministre des. fina,nces', du

commerce, e:t,.des postes, télégt'aphes"et téléphones, _du. 

de l'agriculture et- du ministre des colouies; ',' 

, 	 " ; .. ',' 

ARTICLE PRÉMIER, -' Le sénat et 
députés ayant adopté' l'avenant· 11 la: convention cofilc' 
merdale franco·roumaine· du 21 août 1930 "signé, à 

" 	 'Paris le '5 janvier 1932 entre la France· ej)a, $oun;a.•., 
nie, et les ratifications de cet avenant' ayant été échail" 
gées à, Paf'is le 21' mai 1932, ledit avenanf don!.la 
teneur suit recevra sa plei~e et entièr,e exéClttion .·et. 
entrera définitiveIl1ent en vigueut le 4 juin 1932 .•. 

ARr. 2. -: !-<e président du conseil, ministre des 
àffaires' étrarigères; le ministre des finances, k,rniI1Ls,· 
tre . du ,ornmerce et des postes; télégraphes et ~élé:;. 
phones, le ministre <le l'agriculture et le:mini$lric.des', 
coloniès sont i:hargés, chacun en ce qui le cqncerne, :de 

. I~exécution du présent· décret " . 

1 ; 

1 '... 

, 

! . 

, 

" 


. Fait à Paris, le 21 mai 1932:

ALBERT tEB~ÛN. 

. Pàr le Président. de la Républiqu~': 

". 


Le. pré.sident du conseil, 

ministre dfJ.s affaires étrangères, 


. André TARDIEU. 

Le miJ},isfre· des. fi"ante~" 
P:'E, ·FUNDIN. 

Le ministre da commerce 

et des postes, télégraphes et téléphones,. 


. Louis ROLLlN. . 

.Le ministre, de l'agricaltIire, 
Dr. CHAUVE'Au., .' 

Le ministre des colOnies, 
. OP CHAPPEiDELAIIIE: 

• 
'\A Com;"erce, ·dêl.nli~n.eI' ~mpl!li de••ubdsnces ' .
N . - veneneuses _ " _ 

ARRETE No 393 proll1algafll!tle décret' du: 25' mai 
1932 modifiant celui da 4' mai 1928' S/lf' le com
merce, la détention et l'emploi des subst(lIu;es vi!llé

;nèuses au Togo.' . 

:LE GOu:v,ERNEUR. QIlS COLONI!;!;, 
·.OF.f-IC~ER_ DE -LA". Ù~OI01<f D'HONNEUR) 

CoMMISSAIRE D,E LARÉf>UBLlQ&E, '.. 'l 

Vu le déérel dù2:l:';'~r~, 1921 'déterminaritles atlri~uti~'" 
et l~s..P9uv\>irs.. dq Commissaire d~ la, R~p.ubJiqllea:u 'Tp'g~.; 
.. ' Vu 1~, décre~ d.lI 4 ,m.ai.i9~.8 régleJ1)entant:l'exer,jc~'i:I""la 

, phannacie, au Togoi ':- ~, .' "',, _ - - .: .. ,,_ .,:";_ 
'Vil ie décret' du '25 m~i 193zémôdlfiint le\Jireilr:J~'tléi:tèt . 

du 4 mai 1928; . . ' ~ ".,:' .2." """'.l'.:..! 
'.~ ',' .-', 
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""",. 

c~~ "ARTICLE UNIQÛE. - Est promulgué dans le territoire 
"~~fi:lg'6.placé sous le mandat de la Frapce ledécref. 

,,''!lu 25; mài,I932 modifiant le titre Il du décret du 4 
':1nài' 1.92~ '~relatif au ~ commerce, à la détention ,el, à , 
, 'Vemploi' des substances vénéneus~s au Togo.
.' . - . 

Lomé, le 25 juillet 1932. 

R. DE GUISE. 

~ , ~ RAPPORT 

Au PrJsident de~ tà République Française. 
; ::

Paris, le 24 mai 1932. 
'.', 

)\10N!;IÉUR LE PRÉSIPEN,T, 
. . .:, ," . 

, VlldéqetdÙ 20 ,m~rs 1930, pris en application 'de 
'c la' 'convention de (letfève du 19 février 1925,concer- i.. ". . - ' 

,; ,nant' le éOlltrôlé et le commerce des stupéfiants, a mo
:, ,difié;- dans la métropole, le titre Il du décret dù 14~ 
':septembr,e 1916, ~ portant règlement d'administration 

.. ;: ÎlJjb,li<iùe pour l'app'lication de la loi du 19~ juillet 
,; ,,,;~,,'lS45, reiative~à,:l'importation, ~ au cOl11merce, à la, dé
, "~, ,~tention et ';à l'u'sage des substanc,s vénéneuses, no-' 

~ tanllnent l'opium, la morphine et la cocaïne .. ' ~ 

, . Les dispositions de ce décret du 14 septembre 1916 
'~onf 'fait l'objet, 'au .Togo, d'un décret' en date du 4 ' 

,waiI928: ',' , " " ' ' 
~,.~ Il li, pa\1,l nécesS'aire 'au Commissaire de la Répu

, ' :bl!que au' Togo d'apporter à ce dernier texte les mo
,', -. ' d,ificaiions, édictées dans, la, métropole par le ~écret 
~, 4u ~20 mars 1930, compte tenu de la:,situation parti

culière de III colonie. ' " 
Tel estl'objet du, proîet de décret ci-joint que j'ai 

" ~ l'hôniieùr de soumettre à votre ,hauk sanction., 
VeuUféz agréer, 'monsieur le Président, l'hommage 

,de mo;' profond respect. ' 
~. 

Le ministre des cotonies, 

DE éHAPPEI)ELAINE, 

LE PRts)OENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS!!, 

-'.' .' 'Sur, le rapport du, ministre des colonÙ:S; , 
-,~ Vu le ma~dat~ français sur~ le Togo, du 20 juillet 1922 et 

'sp~cl.lement ses artieles 2 et 9;~ ~', , 
Vu le déetet du 23,juin 1922, prohibant dans les possessions

": fraÎlçaisès et pays de protectorat relev~nt du ministère _des '., 
_ !coloniesj .. la sorqe, l~ réexportathjn, le transit et le trartshorde~ -1 

~--~: 'ment de l~opiU1n et des- pJod'uits opiacés; 
"~"Vlll'~ décret,duÙ; a~ût 192,2, portanlapplication au Togo 

, ~,;<fe.la loi du~ ~1.2 juillet 19.16 conéernant l'importation, l'expor l' 

·~:'__,:.,tilionJ' le' commerce; la détenhon ,et' Pusage des"sumrtances 
,v~éneus~,; nqtamment l'opium, la morphine ,et la coçaïne, qui ., ' 

,'a~'m<>tlifié là loi du 19 juillet 1845 sur la vMte des s"bsf.nccs 
:~véi.éneuses.' .' : ~ .' ~ '~ 
. !,r'·.'~_·'._ - ~', -_:"< 
rF~Y,,':;le: d~ctef 'dU, 22 ntai 1924, étendant~ aU Togo léS~~ lois 

, eLd.écrets ~applicables ,en, Afrique occidentale frança'se avant 
'>i1e'lerjaùvier )ll.24;'" _ 
, ':" ,~. ;,'. ,- - '- " . , ' . " 

.:,' 

,minant les ;;tttributions. du Commissaire de_ ')a 'RépubHq~e fmn
çaise dans les territoires du Togo; " r ~ ,. 


Vu ie décret du, 16 avril 1924, 'fixant le mode de prom~I~

gation et de publication des textes réglemeqtaire:s dans les 

territoires du' Togo et du Cameroun; '.,' 


Vu ie -déc~et· du 4' ma~ 1928 portant régIementation du 

commerceJ de' la détention ~et de I~emploj des substances 

vénéneuses au Togo; . '.' . '\ 

, Vu là loi' du 19 juin 1927 portant ratification de la convèn

tion signéc,-à Genèye Je 19 février 1925 concernaqt le COll~ 

trôle du commerce des .stupéfiants, ensemble .Ie décret du 31 

octobre 1928; , . 


Vu le décret qu 20 mars 1930 modÎfial1t~ les dispositions 

du titre Il du décret dU'14 septembre 1916 portant règlement 

d'administration publique pour l'application dans la métropole 


de la lOi :~::::: 1,845;, " '", '/;:" 

ARTICLE PR~IEfI, ,-'- Les dispositio,!s du titr~ 1 ~u 
décret du 4 mai 1928 sont remplacées, par les spo
sitions suivantes: 

TITRE .11 

Substances classées dans. te tableau 'B 

Art. 2& - Les articles 'lui précèdent~ sont appli
ca!::>les à l'importation, il l'achat, à la vente, ,à la, dé
tention et 'à l'emploi des s!lbst~nces èhis!\ées dans le 
tableau B,. en tant que leurs dispositions ne sont pas 
contraires à celles du présent titre.' ~' 
- ",' : . . ~ ,

Art. 29. - Sont jnterdites à moins d'autorisation, 

la fabrication, la transformation, t'extraction, la pré

panition, la détenÙon, l'offre,~ la distribution, le cour

tagé, l'achat, la -vente, l'importation, l'exportation des 


,~substances inscrites au tableau B 'et, d'une manière 

générale, toutes:opêrations' industrielles et commcr


, cialès relat~es, à ces substances. L'autorisation est 

donnée par arrêté' d,!1 Commissaire de la Répllhlique, 


~ aptè,s avis du c\ms~il supé,riéur d'hygiène du territoire, ~ ~ 
L'autorisation ~ est personnelle. Elle est retirée par 


arrêté du .commissàire de la République, après ~ avis 

du conseil sup~rieur d'hygiène, 


~Elle ne peut être accordée ou sera retirée à ,quicon- ~ 

que aura été éondamné,en France ou dans la colonie, 
poUr trafiC, illicite de stupéfiants. 

En 'cas -de changement du domicile indÛ&trlel OU 
commercial, le titulaire en fait li déclaration au Corn', ' 
missaire de la République avant l'ouverture du nouv,el 
établissement, faute de quoi l'autorisation pourra être 
retirée. En cas de cessation, <je fabrication ou dé com
merce, le titulaire en informe l'autorité qui li délivré 
l'autorisation et qui doit alors ,en prononcer le rétrait. 

En ce qui concerne l'officine ouverte au public, le 
dépôt pour visa du diplôme de, pharma:cien du titulaire 

, tient lieu d'autorisation, mais seulement pour la, pré
,paration et la~ délivrance dans cette officinè des subs
tances inscrites au' tableauB. 

'L'àrrêté d'àutorisation indique nommément chacune 

des substanœs>oll préparàti6ns dont l'extfaction; la, 

frlmsÎormation, la fabrication oU: le commerce j!st 

autorisé. 




-.. 

En ce qui conc~me les industriels, l'arrêté indique 
la ',quantité de chacun'e des substances' pouvant 'être' 

,traitées annuellement,. ainsi que celle des ,produits 
obtenus. 

',(est interdit' à quiconque n'y a pas été autorisé: 
confOrmément aux dispositions du pr,ésent article, d'a
cheter ·ou' de se faire délivrer ces sl\bstances 'autre
ment que sur ordonnance de tout praticien habiIit~ par 
les, règi.ements eri la matière à lés prescrire pour des 
usages thérapeutiques et"dans les conditions spéciales 
fixées au présent décret. ' 

Toutefois, cette interdiction n'est pas applicable aux 
laboratoires et, formations hospitalières qui peuvent 
acheter ou ,se faire délivrer et détenir en nature, des 
substances dùtableau' B suivant les modalités particu
lières à chaque formation déterminée par le Commis, 
saire de la République après' avis du chef <Il! service

, de santé. ' . 

Art. 30.' -. Il est- interdit d'importer ou d'exporter; 
de' mettre "en entrepôtde.douane <lu en dépôt en dou
ane, ou ,de !iortit d'entrepôt ou de dépôt dès substan
ces classees' dans le tableau B sans une' autorisation 
spéciale ,délivrée pour, chaque opératibnpar le Com- .. 
miss aire de)a République apr~s avis du chef du ser

- vice' de' santé. 
Les' 'importateurs 'sont tel)us, de prendre au bu

reau 'de douane 'par lequel doit avoir lieu 'l'introduc
tion, un acquit-à-cautiori indiquant la quantité importée 
"de chacune desdites substances, ainsi que les nom et, 
,adresse du ou des destinataires. ' 

La néUvrance d~ cet'acquiM-cauÙon estsubordon
née à la production de l'auhirisation d'importer ou de 
sortir d'entrepôt ou de dépôt pour la consommation' 
dans la colonie prévue ~u premier paragraphe du" 
présent-ru-ticle. Cet acquit-à-caution doit*irè renvoyé· 
,au bureau de douane d'émission; dans le délai d'un 
,~ois;à dater de sa déiivrance, revêtu d'un certificat 
. de, décharge' de l'autorité munidpaledu lieu de rési

dence du .ou des destinataires. 
.Les exportateurs sont tenus, pout' toute expédition 

à ,l'étranger de prendre au bureau de douane d'expor
, tation un certificat de sortie.' . ' 
, Ce certificat doit indiquer la nature et 'la quantité 
de 'la drogue :simple exportée" et, dans le, cas d'une 

, ,préparation: : la nature de la préparation exportée, 
ainsi que le nom et la quantité de la ou des drogues 

,simples du tableau B qu'elle renferme. 
~,' Les certificats de sortie,doivent être, conservés pen
dant trois ans par .le vendeur pour 'être représentés 
à toute' requisition de l'autorité comp,étente. 

Art. 31. "-- Les substances du tableau B' ne . peuvent 
-être détenues' en vue oe la vente; circuler, ,-~tre impor
fées ou exportées que si les enveloppes ou récipients 
qui les' renferment directement sont revêtus de, l'éd, 
qtiette e!de la bande presctites à l'article 4 .. Cette 
étiquette:porte"outre le nom de la substance tel qu'il 
figure dans le tablèau B, l'indication de la quantitêde , ' 

. la substancecontenïie, lé nom et l'adresse,du vendeur, - . - '. . . ," 

• 


ainsi ,qu'unriuméro de'référence pour chàq~e 'envèllopl;;~;~: 
pe' ou récipient.·

Lorsqu'il s'agit de médicamènts màgistraUxou 
médicaments. préparés et divi.sés à l'avance -en vue< 
la vente au public, IJétiquette doit indiquer lit """0'"';''';''' 
toutes lettres, de la ou des substances contenues 
i 00 grammes de la ,préparation et porter leS, !fLeiltic,n~ 
prévues à l'article 21.· 

Les enveloppes extérieures des colis d""'IléclitionsoLit',: 
revêtues de la bande et de l'étiqùette rouge ni,,"o'é, 
crites à l',article 4. L'étiquette indique la ou 
tances contenues, la quantité totale' incluse, I.e nuimi,ro :, 
d'ordre du registre prévu à l'article ,sùivant, ainsi' 
les noms et adresse, de.l'expéditeur et dtl ae:Stlllatalre, 

Sont dispensés de la'bande'et de l'étiquette rOlJIZEf" 

orangé prescrites au paragraphe précédent, les 

ayant fait l'objet d'urie déclaràtion de sortie en douane: 


'Dans ce cas,les envelopp~s extérieuresdoivènt , . 
ter les noms et adresse 'de 'l'expéditeur 'et, du d.estim'''. 
taire; ainsi què le numéro d'ordre du registre: " . '. 

Sauf en ce qui concerne les feuilles de ,~oca, .1e·'â~'., 
tenteur des substances classées au tableau B', !ioifiès.:' 
conserver dans des armoires ,ou locaux fermés-a: clef,' , . 
Ces armoires ou locaux. ne peuventcontenir.d~al\t&s, 
substances que ceIlesqui figurent allXtableaux AetB>; 
Toute ' quantitét~o~vé/e ,en dehors de~dites arin6itê~Y 
Olt locaux sera saiSIe.' . ' 

Il est interdit d'insérer- <ians les plis ou palq,uleJl~" 


transportés par la poste l'une quelconque des 

tauces ou préparations ,inscrites au' tableau :B. T';,.~+.~: 


fois,J'inte'rdiction ne s'applique pas aux, e'lnv()is 

l'espèce adressés soit à unpharmaden dipiômé; 

à un laboratoire ou àun établissement, hospitalier 

les pays qui les admettent à cette condition. ' 


, cas, les enVOlS ne.,peuvent être faits que sous ,a".v"",," 

, de « boîtes avec valeur déclarée i,. 
' 

SaiIfarrangement .contrafre entre les pays, in,1:ér,es"" 
sés, il est interdit d'insérer dans les colis postaux" 
quelconque de~ substances ou· préparations, i,,<!",'it~ .. 
au tabfeau B. Toutefois, cette interdiètion ne': ."an-,' 
plique' pas aux env.ois de cette nature adressés 
un pharmacien diplômé, soit à un laboratoire ou à, tin ' 
établisselnent ho~pitalier à destination des 'pays ,qui ' 
les admettent à cette condition.' , , . 

Art. 32. -' Tout achat ou toute cession,. m~me'. . 
-titre gratuit, desditessubstances doit être iris'critsut 
u,n registr\, spécial aux substances du tableau:B" èoté ' •• 
et paraphé par 'echef 'de circonscriptionoudesubdl. 
vision. L'autorité qui vise 'ce registre spécial doit se 
fairereprésenter l'autorisation délivrée' ,à l'intéress~.' 
Elle mentioime, sur la première p~ge dudit '" ' 
la date à laquelle cette autorisation a ,été"U"UIlIl~". 
,L'inscription sur le registre· de chaèuneâe ces 


rations reçoit un numéro quipeuts'app'\i<iuer 

les produits contenus _darisuite 

Ii~raison~ 'Elle doit' être faite ,sans 

ture' ni surcharge au momént 'mÎ!me::!lel'a,técel)ti(~!i";oÎl 

de la Jivrmson.'· , " ,.' . 

., " .. 

'.'".. 
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;~z~r5:~~,,\~:;' .,< •.. •... ..' '.,' ", '" .. 

'/i;k'f'~;Jf~~·Enêéindique ,les nom, .professions et adresse, sqit 
t~~i,{r~,<.J:acl1et~ur, s.oit-tiu vendeur, ainsi que la quantité 
;~·#'!~:..;t!fP'rôdùit ·aveç.le nom: sous.. leqllel il cst inscrit aU 
;t4~,:::-,:tableajl. B et,le.ntiméro de <référence prévu à l'article 
·~~~'·('jj.r~~dêl1t,. Pourlçs ,préparations, lesmêltJes' indiea
;),~~~,"', ,tions', sont. inscrites" ainsi quê la', quantite 'de la· ou 
'.' ":,i<''d~s 'di-ogÙes simples du tableauB qui y sont conte
/.';":',., '.iliies: . ,. . ' 'adr~ssé avant le le, février. 
,::J:?,,~' <f'ourl'achat ou la réception·, le numéro de réfé.rence 
:r'~":i ,-d<i\1né"par le vendeur. àu ,produit livré. est, en outre, 
.';~"l<~lEmtionné surlè·registre, l , . 

."', , .~, ;pans le cas de rev.et;lte. d'un. produit .ou d'une 'pré
': :l?atation.da~s .un C;n1ballage revêtu· d'I!n cachet d.'ori
~g:fne" lé .ou les nUméros de référence portés sur l'éti-' 

. ·;qüèÙe. d'origiflc sont, Inentionnés sur le registre. 
":, ).es dispositions du présent article ,sont imposées' 
'à,qufconque est autorisé à fabriquer, à, transformer, 
:à i,itcheter ou à vendre lesdites. substances dans les 

.. , . conditions fixées à, l'~~ticle 29, notamment aux 'phare 
·c . ,,--;':m,aciêns, médecins efvétérinaires, aux importateurs et 
>;à)lX.e;':porta.teurs;· aux producteurs in'digènes pourleurs 
"', '. v,eIltes, . ;l.insi qu'aux. commissionnaires ,en ~marcban
'~'. :.dises. 

:;,T.outefoif;, les .pharmaci~ns sont.autoJ;:isés, 'pour I~s 

:,v!".;tes sur ordonnances, à ,n'inscrire que chaque mois, 

SUr- le registre spécfaf, le relevé totalisé des . quantités 

de~dites substanc~ qui figurent: pOUr ·ledit mois au 

registre. de. vente J!révu par l'actiçle 20, <!t sur lequel 


,')r(cioivelit alors·inscrire le nom .et l'adresse des per
...sonnes auxquelles lis ont.déljyréces substances. 

.' En:..ce ,gui' concerne les industriels, les quantités mi
c. ':s~s .en fàbrication sont inscrites au- registre .au m.ême 

,tiwe~C!!!e les Ui(rais.ons et les quantités dés .produits 
,t':: : ,~bt~nus au mêf!le titre ,que les réceptions. • 

,r;':::~ Art, 33. Les industrielsgùi fabriqûent ou trans
,;yJ()rn.te~td'~és ,substanc~s 1u tabtea , u' BS,oritten~s~ aIPr~s. 
".,;:.;,: ..~aWlr. 'In lIque ces operatIOns sur e registre speclapre

. ,vuà l'~rticle 32, .d!inscrire à la suite de la quantité et 
ci ',' de la nature dela matière première employée la quaI]· 

-~ '_,~-!fé ~ la Mâture du ou des produ~ts obtenus. 
Les pharmacien. qui traitent ces substances pour 

transformer en produits pharmaceutiques sont te
aux mêmes' obligations. l.orsque ksdits produits 

·· ..n.e sont pas destinés à être exelusivement délivrés 
'--,,,-- .'Jians leu.r, officine:', . 
~<s~'.,r: . Décha.rge de llidifféience.est dolin~e sur ce registre 
:;Jtc)p!lrl'inspeèteurinstitué parles articles 17. et .18 du' 
,;cc.- .. deeretdu '4"mai '1928, réglemenfantl'exerclce de la' 
.:<>'':phàrmaciè au,Togo,-. si le défidt constaté lui- pa;alt .' 
:,.~:-:·.;{~ésuliernormàleJn.ent des transformations ou manipu· 
:~';;J;;<'.\itiblis déclaréeS. . 
~~;~·','.:;.,'ri.e~, .industriels et :les pharmaciens visés au présent 
;;êyj:~,;lI,rtii;l~'.sontte!lùs d~adresser,~àupl~s tard le 1er.fé. 
"'5:;~-iJ::'.~dèr"klet· mœÎ;: le--ler aofit et le 1er nQvembre;, à 
,~_" .%.:.t'-.;::,,' ..-'" '" ,', .' ..• - .,'.- - . _ . __ '. - .' 
\~;.;j'."'Haift6r,ité: quia,délivré l'autorisation,unétat,tr.itnes
::;f~>'t~!~:.ae~ venfès;.'sqit'dessubstances. stupéfianteS. (dro· .... 
~:~'~)ffii~f~iltil;rleSfet'préIJàrations),·, soit èles'produitsécde . 
>~.·};:{·trimsfQrmldi(j~:Çeffectuées pen~"*'t I~tritnestre précé::' . 

._:~r<.;\:.:::),,:_~. _~'._~ ,,';.::.::','>\ ._- _,_. ,_ _.' . - _ 

. ----'--~-. '. - - '.. .". -'. 

dent. Ces états indiquent le·nom· de la substance ou 
.dù produit de :transformation, ainsi que les quantités •. 

Un état des' stocks disponibles au. 31 décembre de 
. i l'année précédente des substances stupéfiantes' (dro

gues simples et . préparations),- ainsi qUe' des stocks 
des' produits detratisformation disponibles à la même 
date, doit· ~tre joint'à l'état trimestriel dèvll1).t être 

.! 


Arf, 34, -,- Le registre prévu à l'article.32 doit être 
.conservé . pendant· dix années,· pour être prés.enté à· 
toute' réquisition de l'autdrité compétente . 

.Le vendeur n'est exonéré des quantités' reçues que 
dans la mesure ,soit des ventes' par lùi . effectuées, et 
.inscrites àuâit registre, 'soit de la décharge'donnée 
dàns ·.les conditions del'artic1e I?~écédent. 

. Art, . 35. - Exception faite' pour la délivrance en 
vue .. des usages thérapeutiques et ·surordonnance, il 
.est interdît de vendre ou de délivrer lesdites suhsran· 
ces à quiconque ne justifie pas qu'i1.a ·satisfait. aux' . 
cO!jditions de l'article 29 du présent décret. 
· Lesdites substances ne peuvent ~tre délivrées qUe 

contre une commande écrite, datée et signée de l'ache· 
. teur ou de son représentant, indiquant SOl) nom, :sa 
profession et son adresse, et énonçant, en toutes let
tres~ ·-la quantité de' la .substance : demandée, 
· La corrupande doit, être èonservée pendant trois 
ans par le vendeur,. pour Hre présenté<,- à toute réqut
sition de l'autorité compétente. . , . . 
'Les disp'ositions du paragraph.e le, dU . présent a~
cfe s.ant app1icable~en .. caS de vente ou de cession. 
desdites substances après saisie par l'autorité publique' 
oÙ li la requête des· créanciers. . 

Art. 36, ,,;;;. 11 est interdit aux pharmaciens de renou
veler aucune ordonnance prescrivant des substanceB du 
tableauB soit en nature, soit sous forme de' solutions 
destinées à des. injections sous-<:utanées. 
· La même interdlctions'a.pplique aux ordonnances 

prescrivant des poudres comR'osées à ·bàse. de cOcaïne 
DU de ses sels'et renf~rmànt cE:s·substariées dans une 
proportion supérieure à. un pOur mille, ainsi qu'aux 

. ordonnànce.s prescrivant des preparations destinées à 
être absorbées par la voie stomacale et contenant ,des 
substances du tableau B.à une dose les bisant tom~ 
ber sous le paragraphe 2 dudit tableau. 

Par dérogation à cette dernière disposition, peuvent 
être renouvelées les ordonnances prescrivant des pré
parations destinées à'être ap.sorbéCilpar lavoiestoma
cale et ne .contenant pas plus de 250 milligrammes 
d'opium officinal, ni plus de 25 tnilligrammes'de 1110r
phine, de benzoylmorphine, djhydrocodéinone,.de dilty
droxycodéinone, 'de cocaïne, .àinsique les or'do'nnanl~es;': 
prescrivant en nature le- laudanum à une~",se n'elœé
daht pàs5 grammes, . ',',. . . 

Le$: pharmaciens 'peuvent .délivrer àuxpiatidens, 
Iégalement'hllQilités.: à les prescrire, pourlesusiages 
th~rapeutiqlies; . les $ub~t~l1ces du tableau' Bnécés' 
saires à l'exèrcièe de leur profession, dans 'les condt, 

http:djhydrocod�inone,.de
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,tions et S011S les réserves fixées aux àrticles 25 et 26., 
.. Les phannaciens:ne peuvent délivrer ces substances 
qu'il.. des praticiens domidliésdàns le- territoire: du 
Togô.,. , 

Il est interdit ,aux pharm,!clens de délivrer à ces 
praticiens aucune de cc,s substances en . nature, 

'Les' pharmaciens doivent co~server; pendant ,trois 
ans, pour être représentées à toute réquisition'de. 
l'autorité compétente, les demandes émanant des mé· 
de'cins, des' vétérinaires" des chirurgienscdentistes' et 
des sages·femmes, et en 'adresser un' relevé à la fin ' 
de djaqtie trimestre au Commissaire de la République, ' 

Art, 37, - Il est interdit aux médecins de rédiger, 
et àux pharmaciens d'exécUter des ordonnances pres-, 
,crivant, po~r une période supérieure à sept jours, h!s 
substances ,du tableau B, lorsque la composition des 
préparations prescrites correspond aux conditions d'in· 
terdiction édiètées par l'article précédent., 

. Art. 38. '- ,Les définitions énoncées à l'àrticle 1er de' 
la' convention sur le concours des stupéfiants, signée 
à Genèvé le 19 février 1925, s'appliquent aux sub
"tances figurant sous les mêmes' dénôminations au 'ta

'bltau B. ' 
Les dispositions du présent titre, sauf celles de 

l'article 31 relatives aux expéditions par' la voie pos· 
, ,tale, ne sont pas applicables aux, préparations conte~ 
'nant des substances du' tableau B qui, e,n raison de 
la nature des 'substances médÎcrunenteuses avec les
quelh,i; ceS stupéfiants sont associés et qui empêchent 
de le. récupérer pratiquement, auront, été' reconnues 
parle comité d'hygiène de la Soc,iété des nations 
comme ne pouvant donner lieu à la toxicomanie. 

Celui âes tableaux A et C sur'lequel ces prépara
tions doivent être inscrites sera celui fixé par l'arrêté 
ministériel pris, en applicatipn de l'àrticle 40 du âéc~et 
du 20 mats 1930. en vigueur dans la métropole. 

Lei' dispositions du présent.' titre ne sont pas ap. 
,plica:bles à ceux des alcaloïdes de l'opium, leurs sels 
et leurs dérivés, qui ne sont pas c1àssés nommément 
dans le tableau B. 

Ces substances sont,soÙtnises allx dispositions du 
titre 1er et seront désormais 'classées dans le tableau A, 

ART: 2, ':"'l;e tableau ,8, annexé aj.l décret du 4 mai 
1928, est remplacé par le tableau suivant: 

TABLEAU B, 

10 Opium 'brut.' 
• Poudre d'opium; 


Extrait d'opium. 

,Morphine et ses sels. 

QiacétylmOl:phine et ses ,séls. 

Benzoylmorphines et leurs sels. 

Hydrocodéinone et SeS se.1s. 

Dihydroxycodélnone et ses sels. 

Feuille~ de coca. 

Cocll'ine brute. 
 '. .. ' 
EcgonÎlle; 

,COcaïl1~et SeS' sels. 
.' , 

ChilU:;re indien.' 
, Résine· <iecha'nvre, indien. , 
, Préparations' à,base de résine de chal1vre .inl~ie,ji.::;: 

Extrait et teinture dq chanvre indiei1,:' , ~ 

20 Toutes préparations, figurant oU non: dan~. 


pharmacopée et contenant: - '. ' " -

Dela' diacétylmorphine quelle que soit la 


·tion; .. 

: De là cocaïne en proportion dépaSsant un' milliè:mf!; 


De la morphine ou une benzoylmorph!ne ou de' 

hydrocodéinone ou de la dihydroxycodéinone 

portion dépassant deux fuiI1ièmes. . 


ART,3, -_ Sonf rayées du tableau A comine:rell,;';', 
, tt'ant dans la catégorie des préparations visées au ~o ';a, 

du tllbleau B ci·dessus, les préparations suiyantes ': : ' 
Gouttes noires anglaises. ' 
Laudanum de Rousseau. 
Laudanum de 'Sydenham .. 

, .,Teinture d'opium. .. 

DlsposltiollS transit<J.ires 

ART. 4. - Un délai de six mois, a dater de la: ,pu~, ' 
blication du présent déc~et, est accordé aux personnes" . 
qui ont accompli Ie$ formalités. prévues aux articles' 
2 et 29 du décret du 4 mai 1926 pour se corifopn~" 
à cellés des dispositions des articles 31, 33' et 34noü~ , 
veaux; qui n'étaient pas prévus par le décre.t préci!é: •. 

ART. 5. - L~ ministre des colo~it$ est el)argéde,' 
l'exécution "du présent décret qui sera publié aux jour
Raux officiels de la République françaisè et duT-ogn '., ' 
et inséré au bulletin officiel du ministère des col@niés.. - .~ ~ 

Fait à Paris, le 25 mai 1932,' 

ALBERT LE SR UN. 

Par le Président de la RépubIique : 

Le /nin/stre des colonies; 
DE CliAPPEDELAINE, 

Approbation .des cOlllples déjlnitif. du budget local 
et dei; budgets anne,.éS (Exercice 1930}. . -- ~ 

ARRETE No 4(')4 promulguant tllJ.Togo le décrit 
da -15 jain 1932, portant approbation des comptèg. 
définitifs du budget local ,et des. budgets annixes ' 
du Togo (~xerclce1930). 

LE GOUVERNEUR mis COLONIES, 


OffICIER ·DE LA LtorON D~HoNNEtm;; 


CoMMISSAIRE· DE LARÉPUBLI~E, " 

Vu' le décret du ,23 .IIlars 1921 déterminant'i~ at!J,ibJlti(lJ!s' ',' 
et les pouvoirs dt! Çommissaire de la République ,au. 

Vu le' décret 'du' 15 juin 1932" portant approbation.... , 
compte,; définitifs' dub,udge! !oCj1! et des budgell!àn1ie.l'~. ','
dt! T.ogo(exerçi1:e 1930); , ,. ' , , ',,', - ':; 

http:anne,.�S



